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L’enfant a des droits :
· Etre respecté, s’exprimer, être écouté par ses camarades et le personnel d’encadrement.
· Signaler à la responsable un souci, une inquiétude.
· Etre protégé contre les agressions des autres enfants.
· Prendre son repas, son goûter dans de bonnes conditions.
· S’épanouir dans un climat de convivialité et de sécurité.
L’enfant a des devoirs : 
· Respecter les règles élémentaires de politesse, ne pas dire de gros mots.
· Respecter ses camarades et le personnel encadrant (pas de moquerie, de violence physique, verbale).
· Respecter les locaux et le matériel.
· Se ranger et rester rangé par deux quand on le lui demande.
· Respecter les consignes de sécurité sur les trajets effectués en car.
· Passer aux toilettes et se laver les mains avant de s’installer à table à la cantine afin d’éviter tout déplacement pendant les repas.
· Manger proprement, se tenir correctement assis pendant le repas et ne pas jouer avec la nourriture, ne pas cracher.
· Ne pas se déplacer sans l’autorisation de l’adulte pendant les repas. 
· Ne pas crier et ne pas se déplacer en courant.
· [bookmark: _GoBack]Les jeux vidéos, les tablettes et les téléphones portables sont interdits.
· Respecter les règles de la cour d’école annexées au présent document.
Les parents doivent :
· Respecter les horaires : 8h35 et 16h15-16H45 pour l’accueil périscolaire. En dehors de ces horaires l’enfant est sous la responsabilité de ses parents.
· Utiliser le parking de la salle des fêtes conformément au code de la route et surtout ne pas s’arrêter sur le passage protégé  devant l’école sur la route départementale.
· Accompagner leur enfant et le laisser sous la responsabilité d’un adulte.
· Respecter les modalités d’inscription et de paiement des structures périscolaires.
· Les parents d’un enfant ayant des intolérances à certains aliments devront en avertir la directrice de l’école, lors de l’inscription et fournir un certificat médical. Un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) sera alors rédigé avec le médecin scolaire et les partenaires concernés.
· Tous les enfants encore présents à la garderie du soir après le passage du bus, seront conduits à la garderie d’Anais.
· En cas d’intempéries, la garderie du soir se fera dans les locaux municipaux (salle du Conseil Municipal – salle du 1er étage). Les parents sont priés d’utiliser la sonnette mise à disposition à la porte de la salle du Conseil pour récupérer leur enfant avant le passage du bus. 

Un permis de bonne conduite, doté de 12 points, permet d’alerter sur les comportements de l’élève.


Exemplaire à conserver
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